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Chères Cosnacoises et Cosnacois,

Le Conseil Municipal et moi-même
avons souhaité que ce nouveau
numéro de « Cosnac à la loupe »
soit principalement consacré aux
Artisans et Commerçants qui exer-
cent sur notre Commune ou y rési-
dent.
Nous souhaitons ainsi mieux les
faire connaître et dynamiser leur
communication en espérant développer les contacts privilé-
giés que vous pourrez avoir demain avec eux en les faisant
travailler.
J’en profite pour les saluer toutes et tous : ils sont la premiè-
re vitrine commerciale de notre Commune et font rayonner
son image chez les particuliers et professionnels chez qui ils
interviennent souvent avec talent et toujours avec profes-
sionnalisme.
C’est Guillaume Pélissier, Adjoint en charge du commerce et
de l’artisanat, qui vous exposera dans les lignes qui suivent
l’activité de sa commission.

Je ne reviendrai donc pas cette fois-ci sur tous les dossiers et
chantiers en cours sur notre commune. Toujours dans un
souci de transparence, plus particulièrement sur l’utilisation
de l’argent public et la gestion de notre commune, je vous
invite à lire avec attention l’article de ma Première Adjointe,
Mme Martine Miglierina, qui évoque toute l ’activité sur
Cosnac en lien avec les finances.

Juste un mot (encore !) sur le Haut Débit à Cosnac : suite au
dernier bulletin municipal divers courriers me sont parvenus
sur ce dossier. Je vous en remercie. J’ai rencontré le mardi 26
mai les instances de la Communauté d’Agglomération de
Brive et le Directeur de Dorsal pour donner une suite à vos
attentes et j’ai répondu à chaque courrier. Leurs référents se
sont engagés à vous contacter pour trouver la solution la plus
adaptée à vos problématiques haut-débit… à suivre…

Je pense que nous aurons cet été l’occasion de nous croiser,
ou nous rencontrer, lors des diverses manifestations cosna-
coises organisées par nos nombreuses associations qui se
concluront, selon la tradition, par la fête de Cosnac, cette
année aux couleurs et chants du Pays Basque, les 5 et 6 sep-
tembre. 

En attendant ces moments toujours conviviaux, je vous sou-
haite le soleil d’été dans le ciel de Cosnac et de vos vacances.

Gérard SOLER, Maire de Cosnac.

DEMOGRAPHIE ET ACTIVITE À COSNAC

Pour des raisons historiques, le bourg de Cosnac est resté
très longtemps à l’état embryonnaire, emprise du château
oblige.

La population était disséminée sur les nombreux hameaux. De
ce fait, « l’aspect commerçant » de Cosnac était des plus res-
treint : un bar restaurant tabac sur la place de l’église et un
restaurant à la sortie sud du bourg à Puybernat.

Dès le milieu des années 70, la population de Cosnac a aug-
menté avec la création, entre autre, de lotissements : lotisse-
ment des Pins, et les lotissements communaux dans le bourg.
La démographie a explosé, mais le commerce au centre bourg
ne s’est jamais développé sûrement à cause de l’attractivité
de la ville de Brive.

Depuis quelques années, outre l’auberge, le seul commerce
pérenne, a été la pharmacie.
Depuis quelques mois, la création d’un salon de coiffure prou-
ve que notre bourg peut être attractif commercialement.

L’artisanat est présent depuis longtemps sur notre commune.
Au départ, les artisans (couvreurs ou maçons) étaient souvent
des double actifs.
Au fil des années, se sont installés des professionnels du bâti-
ment (menuisiers, peintres, plombiers, charpentiers ou carre-
leurs) et des ateliers.

Aujourd’hui, le tissu artisanal est dense et actif.

La CAB (Communauté d’Agglomération de Brive) a créé la
zone artisanale de Montplaisir avec la mise en vente d’une
douzaine de lots dont certains ont déjà trouvé preneur.
Le premier bâtiment (une société de transport) est en cours
d’achèvement ; espérons que les contacts avec les porteurs
de projets aboutissent malgré la conjoncture.

Avec la publication d’une liste non exhaustive des artisans et
commerçants cosnacois, nous avons souhaité ne pas oublier
nos concitoyens dont les entreprises sont basées hors de la
commune en les associant à cette publication.

Guillaume Pelissier,
Adjoint chargé de l’Ecologie de l’Agriculture et du Commerce.

MARDI 14 JUILLET 2009  A PARTIR DE 12H00

LE TRADITIONNEL PIQUE-NIQUE CITOYEN

SE DEROULERA  DANS LE CADRE AGREABLE DU  CITY STADE 

LE GROUPE « MARJO MUSIC » ACCOMPAGNERA CETTE JOURNEE DANSANTE !

N’oubliez pas vos glacières, tables et chaises.



LES CONSEILS MUNICIP AUX :

Les questions suivantes ont été débattues au cours des 3 derniers mois.
Voici les décisions les plus importantes.

Conseil municipal du 24 avril 2009:

- création d’un emploi à mi-temps d’agent du patrimoine pour la bibliothèque muni-
cipale 
- embauche de 3 personnes en Contrat d’Aide à l’Emploi (20 heures hebdomadaires)
pour l’entretien des locaux (remplacement de contrats achevés)
- demande de subvention au titre de la Dotation Générale de l’Etat pour la réfection
de la voie communale du Saule, selon un programme de 3 ans : 2010 – 2011 et 2012 :
montant estimé des travaux : 240 000 euros

Conseil municipal du 29 mai 2009:

- demande de subventions au Conseil Général pour la réalisation des travaux d’en-
fouissement des réseaux d’électricité et de téléphone du lotissement des Pins
(2ème tranche)
- approbation des résultats de la commission d’appel d’offr es du 15 mai 2009 :

marché de travaux de voirie : enrobés et enduits
marché de fournitures et matériaux : quincaillerie, électricité, produits de car-

rière et matériaux de construction
- déplacement du jardin du souvenir à l’avant du cimetière côté, allée Michelet
- création d’un emploi de CAE pour aider à l’entretien des espaces verts
- autorisation donnée au maire de signer une promesse de vente de deux  terrains
à proximité de la ferme du Pouget :
- pour les 3 médecins de la commune, en vue de réaliser une maison médicale
- à la pharmacienne pour installer son officine à côté des médecins.

ACTUALITES MUNICIP ALES
L’ORGANISATION DES CEREMONIES

Des problèmes de stationnement se posent parfois sur la commune à l’occasion de
cérémonies en particulier les obsèques. Pour faciliter l’ordonnancement des céré-
monies, le stationnement automobile devant l’église et le cimetière sera réglemen-
té et réservé à la famille à l’aide d’un balisage mis en place par le service technique.
Que les personnes qui souhaitent la mise en place de cette organisation se fassent
connaître auprès de la mairie.

LES TRAVAUX EN COURS
LE FLEURISSEMENT

Un effort  important de fleurissement a été réalisé sur la commune grâce aux soins
du personnel technique qui a fabriqué lui-même les supports installés.
Pour cette année, l’effort d’embellissement a porté sur l’entrée de Cosnac côté nord
et le centre bourg : mairie, salle louis Jouvet, partie avant du presbytère.
Des plantations d’arbustes ont été réalisées sur la place de l’église et sur la partie
avant du cimetière, côté allée Michelet où sera déplacé le Jardin du Souvenir, avec
les conseils du CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement).

Le travail supplémentaire lié à l’arrosage et à l’entretien des plantes sera compensé
par l’embauche d’une personne en Contrat d’Aide à l’Emploi (l’état prend en charge
90% du salaire au titre des contrats aidés)
Un programme est à l’étude pour poursuivre sur les villages cet effort de fleurisse-
ment de la commune dans les années suivantes.

LES ESPACES VERTS/ LE POINT SUR LE FAUCHAGE ET LA TONTE

Avec l’arrivée des beaux jours et la poussée de l’herbe, les élus et les services ont été
interrogés sur la question de la tonte. Voici l’occasion de faire le point :

Le fauchage:
- comme les années précé-
dentes, le long des ro u t e s
départementales 74 et 162, le
fauchage de sécurité (rendre
les panneaux lisibles et assu-
rer la visibi l ité le long des
routes) a été effectué par les
services du Conseil Général.
- La société DEB nature, man-
datée par la commune, a réa-
lisé fin mai le fauchage de
sécurité sur le bourg et sur
les routes et la plupart des
chemins communaux hor s
les départementales

La tonte:
- le personnel technique de la
commune a assuré l ’entre-
tien de tous les lotissements
et des délaissés avec un premier passage fin mai et un second passage en juin
- la société DEB nature est chargée de la tonte de la plaine des jeux, des stades et
des terrains derrière l’école.

Constat:Tout n’a pas été parfait du premier coup: certains endroits ont pu être
oubliés. Comme c’est la première année que nous faisons appel à un prestataire de
service, nous demandons les améliorations nécessaires et nous ferons un bilan en
fin de saison.

LES TRAVAUX DE VOIRIE

- travaux d’aplanissement sur le terrain en bas du stade de foot
- préparation du terrain à l’emplacement de la mare du Chassang pour réaliser un
espace vert
- pose de buses pour les eaux pluviales impasse du professeur Dupleix
- le Conseil Général vient d’accorder une subvention de 25 898  euros pour la réfec-
tion de la chaussée du CR2 à Ayras et la route du Pradel.

L’ENTRETIEN DES BATIMENTS

- nettoyage des terrains de tennis
- révisions des toitures des courts de tennis couverts par l’entreprise Berche
- travaux d’aménagement à l’accueil de loisirs : installation d’une douche et d’un

lave-mains, tapis amortissants sous les jeux extérieurs et clôture de la cour  à l’en-
trée de l’ALSH
- travaux d’entretien à l’école demandés lors des conseils d’école
- la grange du presbytère : ainsi que cela avait été annoncé dans le numéro précé-
dent, la charpente de la grange a été déposée par l’entreprise Lavaud. Les ardoises
sont récupérées et conservées par la commune. Elles seront réutilisées dès que
nous aurons la possibilité de refaire un toit à l’identique après consolidation des
murs porteurs. Le danger immédiat est écarté.

LES ACHATS RECENTS

- le centre technique a complété son équipement avec l’acquisition d’un compres-
seur, d’un nettoyeur haute pression et d’un rouleau compacteur
- les 2 chapiteaux de 40 et 60 m2 sont destinés aux associations et aux comités de
quartier.

AU PIED DE MON ARBRE

Certains l’appellent le chêne de Sully : même si son histoire ne remonte pas à
l’époque d’Henri IV, cet arbre est ancien. Nous avons décidé de le mettre en
valeur : les agents techniques ont  élagué ou abattu les arbres qui le cachaient à la
vue depuis la route. Le responsable régional de l’Office National des Forêts  nous a
fait la courtoisie de venir nous donner son avis. Il a trouvé l’arbre en bonne santé
malgré son grand âge et sa cohabitation avec le capricorne. Un diagnostic plus
approfondi réalisé durant l’été 2009, nous permettra de mieux connaître ce qu’il faut
faire pour assurer à cet antique chêne une plus grande longévité. Après cette étude,
nous le mettrons encore plus en valeur pour qu’il soit un point d’attraction sur
notre commune.

Les arbres coupés (en particulier des acacias) présentaient des maladies. Le bois
coupé d’abord stocké au centre technique, a été mis en vente au profit de la com-
mune.  

UNE HISTOIRE DE CHAPITEAU : SUITE

Dans le bulletin municipal n° 3, nous avions évoqué les voyages du grand chapiteau
communal.
Comme nous nous y étions engagés, nous avons cherché une solution qui mobilise-
rait moins les agents communaux. La commune a donc fait l’achat auprès de la
société Trigano de 2 chapiteaux plus petits  de 40 et 60 mètres carrés, pour un mon-
tant de 6750 euros. Ces deux structures plus légères pourront, en toute sécurité,
être montées par les associations qui les demanderont. 
La réservation se fera dans les mêmes conditions que celle des salles communales.
Le grand chapiteau de 150 mètres carrés, sera réservé pour les occasions qui,
comme la fête de Cosnac, rassemblent un grand nombre de personnes.
Nous ferons un bilan à la fin de l’été et si cela s’avère nécessaire, achèterons sur
l’exercice 2010 un complément d’équipement.

LE PETIT PATRIMOINE et LA FONDA TION du PATRIMOINE

Le four du Battut, le travail du Chassang, la mare du Pouget, des croix, des sources,
etc…  notre commune est riche de par la diversité de ses villages d’un patrimoine
qui témoigne de son histoire rurale. 
Comme nous nous sommes intéressés aux vieux chênes à protéger, nous envisa-
geons avec l’aide des Cosnacois de faire un inventaire de ces témoignages du passé. 
Nous vous invitons à nous les faire connaître, soit à titre individuel ou dans le cadre
des comités de quartiers : adressez les photos que vous aurez prises ou des copies
de documents anciens à l’adresse suivante: MAIRIE DE COSNAC: PETIT PATRIMOINE 

Une fois cet inventaire réalisé, nous ferons estimer le coût des travaux de restaura-
tion et monterons un dossier de demande de subventions auprès des organismes
habilités, en sollicitant en parallèle l’aide de la FONDATION du PATRIMOINE 

Cet organisme reconnu d’utilité publique aide les collectivités mais aussi les parti -
culiers à restaurer des monuments anciens. Elle est également habilitée à faire appel
au mécénat populaire.

LE PERSONNEL  COMMUNAL :
QUI FAIT QUOI ? LE PERSONNEL DE CANTINE, D’ENTRETIEN, ET DES ECOLES

Le restaurant scolaire :
Chaque jour, 260 enfants prennent leur repas au restaurant scolaire.
Martine GENEVRIERE élabore pour un mois, les menus avec l’aide de Karine Martin,
adjointe aux affaires scolaires. Elle assure la préparation des repas avec l’aide de
Christiane PAUQUET, adjoint technique 2ème classe.
Elles sont aidées par Jeanine AUDY adjoint technique à temps partiel (12h30) et
Elisabeth VILLENA
Depuis le 15 décembre 2008, l’équipe de la cuisine prépare aussi les repas pour les
tout petits de la Maison de l’enfance, aidée pour cela par Valérie BLAZY ou Laetitia
CHANCY.
Le service des enfants à table et leur surveillance sont assurés par les ATSEM et le
personnel d’animation de l’accueil de loisirs.
Conscients de l’augmentation des effectifs, nous continuons à étudier la restructu-
ration du groupe scolaire et la construction d’une nouvelle cantine. Ce projet est
incontournable et prioritaire budgétairement.

Le nettoyage des bâtiments de la commune est confié à Martine TISSANDIER, adjoint
technique (sur un service de 30 heures), Anaïs MIKALEF, Elisabeth  VILLENA, Sophie
CHABOT et Elodie JUGIE. Certains de ces agents sont encore, à ce jour, sur des
emplois temporaires ou à temps partiel ou en service de remplacement du Centre
de gestion de la Corrèze.

Les ATSEM: agents territoriaux au service des écoles maternelles :
Leur service est annualisé depuis la rentrée de septembre 2008 : elles partagent leur
temps de travail entre la présence en classe au côté des enseignantes des classes
maternelles, elles assurent la surveillance des enfants lors des repas et font égale-
ment l’entretien des locaux de la maternelle après la classe et pendant les vacances
scolaires.
Christiane CHENDO et Blandine GIRARD ont vu leur service porté à 35 heures depuis
le 1er janvier 2009. Nadine REDONNET a un service de 30h30 et Virginie VIERS un ser-
vice de 30 heures.

Grâce au travail de tous ces agents, les enfants ont du plaisir à se retrouver, de plus
en plus nombreux, à la cantine et dans des locaux propres.
Qu’elles soient ici remerciées.                                                                                   

Martine Miglierina,
1ère adjointe.



ETAT CIVIL
NAISSANCES
06/04/2009 BOINIER Eva Romane Inès de

BOINIER Hervé et BURG Catherine GRAULIERE 
26/04/2009 LARGES Marilou de LARGES Guillaume et WITKOWSKI 

Anouchka 1, impasse des rosiers

29/04/2009 MAHO Nolan Yves de
MAHO Pierre-Yves et LE SAUX Anne REYGNAGUET

09/05/2009 BAUSSIAN Mattis Yanis de BAUSSIAN Thierry et MAURANGE 

Elisabeth Chemin des Aussailles

La municipalité s’associe à la joie des heureux parents.

MARIAGE
06/06/2009 David BEYSSAC Delphine BLANC Impasse Henri Monteil

La municipalité présente tous ses voeux de bonheur aux époux.

ILS NOUS ONT QUITTÉS
09/03/2009 BRUNCK Philippe Le Barou

07/04/2009 PIQUET/GEMIN Désirée Avenue du 8 mai 1945
15/04/2009 VIGNAL André Lestrade 

07/05/2009 TINTIGNAC/ROUME Paulette Avenue du 8 mai 1945

07/05/2009 BARATAUD/KRUGER Marie  Avenue du 8 mai 1945
12/05/2009 GRAMOND/LANGLAIS Marie Avenue du 8 mai 1945

05/05/2009 CESSAT Jean Pierre Le Champ Martel

30/05/2009 MASSENAT Louis Avenue du 8 mai 1945
31/05/2009 PASDELOUP André Lachaud 

05/06/2009 BORDAS/PAROT Marie Avenue du 8 mai 1945

08/06/2009 REY/ANDRE Mireille Avenue du 8 mai 1945

09/06/2009 CHAUVEAU/GAUTHIER Rolande Avenue du 8 mai 1945
La municipalité présente ses sincères condoléances aux familles.

ETAT CIVIL

VIE PRATIQUEVIE PRATIQUE
Mairie : 05.55.92.81.70

Horaires d’ouverture :

tous les jours de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30.

Le samedi de 9h00 à 12h00.

Bibliothèque:

Mardi 10h00 - 12h00

Mercredi 14h00 - 18h00

Samedi matin 10h00 - 12h00

Pharmacie de garde : la pharmacie de Cosnac sera de garde pour le

bassin de Brive du 22 au 29 août 2009 de 9h à 19h.

Médecins de garde: 0810 19 19 55

Assistante Sociale: Mlle Faure

Permanences – jeudi après midi sur RDV – 05.55.74.49.72

Au Centre Municipal Adrien Teyssandier

Recensement militaire:

Les jeunes filles et garçons doivent se faire recenser à la mairie de

leur lieu de domicile, le mois de leur 16ème anniversaire. Il n’est pas

nécessaire de se faire accompagner d’un parent.

Documents à fournir : livret de famille et carte nationale d’identité.

PERMANENCE DU MAIRE ET DES ADJOINTS
Pour rencontrer le Maire et ses adjoints, n’hésitez pas à prendre rendez-

vous; de même, vous pouvez les retrouver aux jours et horaires ci-dessous :

JOURS ADJOINTS HORAIRES

LUNDI PELISSIER Guillaume 9H30–12H30

MARDI MIGLIERINA Martine 9H–12H
MERCREDI LEVEQUE Déborah 9H30–12H

JEUDI MIGLIERINA Martine 14H–17H

VENDREDI LAFFAIRE André 14H–17H

SAMEDI SOLER Gérard (sur rendez-vous)

MARTIN Karine
FALZON Michel 10H30–12H30

Le maire et les adjoints sont disponibles sur RDV en dehors des heures citées.

Les conseillers municipaux se tiennent à votre disposition en dehors des

horaires ci-dessus. N’hésitez pas à les rencontrer; ils transmettront vos dos-
siers afin qu’ils soient traités le plus rapidement possible.

Le 12 mai, la commune de Cosnac a reçu les membres du Syndicat des Eaux du Coiroux, de la
SAUR et du Bureau d’Etudes Déjante pour leur Comité Syndical. M. le maire a ouvert la séance
par un discours de bienvenue pour laisser ensuite la parole à M. Martin président du syndicat.
L’ordre du jour de cette réunion portait essentiellement sur l’approbation du compte adminis-
tratif et l’affectation des résultats. Un autre point important et qui devrait occuper les membres
du syndicat pour la fin d’année est la délégation de service public pour laquelle l’appel à candi-
datures a déjà été réalisé.
Rappelons que la commune adhère à ce syndicat mixte à cartes en ce qui concerne l’eau potable
et les poteaux incendie. Elle compte 2 membres titulaires et deux membres suppléants pour
chaque carte à savoir respectivement, Corinne Ferland (aussi secrétaire de bureau), Paul Monteil
( t i t u l a i res carte eau potable),
Philippe Martin et Pascal Poiret
(titulaires carte poteaux incen-
die). 
Notons enfin que cette année, le
syndicat doit réaliser sur la com-
mune un deuxième réserv o i r
d’eau potable à Malepeyre, i l
i n t e rvient aussi  régul ière m e n t
pour les extensions de réseau
d’eau potable.

Corinne Ferland,
Conseillère municipale

RAPPEL IMPOR TANT
CCAS – Centre Communal d’Action Social

Le Président, Gérard SOLER, rappelle que toutes les demandes et

sollicitations du CCAS doivent être adressées en mairie (et unique-
ment en mairie)  pour un suivi  efficace et confidentiel  des

démarches.

Secrétaire référente : Mlle Annie ROCHE au 05.55.92.82.96

LUTTE CONTRE LA PROLIFERA TION
DU FRELON ASIATIQUE
VESPA VELUTINA

Nombreuses informations parues dans
la revue « Abeilles et Fleurs » ont été communi-
quées sur ce nouveau frelon récemment intro-
duit en France et d’o rigine asiat ique.
Formellement identifié en 2005.

Les dégâts occasionnés par ce frelon peuvent
être importants :

- sa vitesse de reproduction,
- propagation sur de grandes distances,

d’où, un envahissement rapide du territoire
- action violente sur les abeilles et autres

insectes pollinisateurs qui va provoquer une per-
turbation des capacités de production sur de
nombreuses espèces végétales agricoles, en par-
ticulier, les arbres fruitiers

- perte très importantes d’abeilles dans
les ruches.

Cette invasion dépasse aujourd’hui, lar -
gement, le cadre de l’apiculture.

Cette prolifération met en danger la bio-
diversité végétale et animale dont la reproduc-
tion dépend des insectes pollinisateurs à savoir,
l’abeille, par exemple.

Il est donc important de mett re en
œuvre une stratégie de prévention : sensibiliser,
informer la population pour qu’elle participe de
façon très active et efficace à la non prolifération
de ce frelon.

Nous ne pouvons plus espérer éradiquer
cet insecte prédateur, mais nous pouvons limiter
son développement.

Il  est donc vi tal  qu’une prise de
conscience générale se fasse rapidement et
qu’une action coordonnée de destruction et de
piégeage commence au plus tôt.

L a G.D.S.A  (Groupement  de Défense
Sanitaire Apicole) de la Corrèze suit de près l’évo-
lution de l’invasion en mettant en place des
fiches de renseignements et de suivis dispo-
nibles en Mairie.

Ces fiches sont à compléter par les habi-
tants de chaque commune, en fonction des élé-
ments constatés relatifs au frelon.

le piégeage, les pièges, les appâts:
Le piégeage constitue une des actions

prioritaires en matière de lutte contre le frelon
asiatique.

Le piégeage des fondatrices :
Principes: durant l’hiver, les fondatrices

désertent le nid pour aller s’abriter dans des
souches, troncs d ’arbres, charpentes,
murs….Sans réserves, les ouvrières sont
condamnées, et les larves peuvent servir de
nourriture aux oiseaux, nos futurs alliés.

Dès Février, les fondatrices seront à la
recherche de nourriture. Elles construiront un
nid chacune en Mars ou Avril. Pondront, chasse-
ront pour élever leurs larves (une quinzaine en
première génération).

En Mai ou Juin, les premières ouvrières
naîtront. A partir de ce moment, la pondeuse ne
s’expose plus et reste au nid pour pondre.

Les fondatrices sont donc particulière-
ment vulnérables entre mi Février et début Juin.

Un frelon piégé durant cette période évitera un
nid, des milliers de frelons et ce seront des
dizaines de milliers d’abeilles épargnées.

Les emplacements les plus fréquents sont à
pr oximité :

- de points d’eau (rivières, mares, piscine…)
- des ruchers. Le miel attire très puissamment
Vespa velutina. Promesses de nourriture facile à
trouver, miel en hiver, abeilles en été
- secteurs abrités du vent
- lieux de passage d’essaims. 15 % des nids que
j’ai  détruits se trou vaient à moins de 20 m
d’arbres sur lesquels j’ai ramassé un essaim ces
trois dernières années.
- Dans le rucher : à un mètre de distance, 2
pièges peuvent avoir une efficacité très différen-
te. Il parait important que les pièges soient pla-
cés au soleil, à quelques dizaines de cm du sol.

Types de pièges :
- les bouteilles plastique sont relativement peu
attractives pour le modèles de 1.5 l, il est pos-
sible que les modèles de 5 l permettent une
meilleur entrée. Avantage : peu coûteuse
- Les pièges sélectifs en bouteilles plastiques
sont peu coûteux, sélectifs mais qui freinent
l’entrée des frelons.
- le plan des pièges élaborés par M. Jacques Blot
et qui seront implantés par les collectivités sur le
département, sera très prochainement dispo-
nible sur le site internet : http://velutina.terra-
lias.com
- les pièges cloche (environ n°4) offrent une
excellente facilité de pénétration qui augmente
l ’ e fficaci té. La sélectivi té est assurée par les
répulsifs comme les alcools ou la présence de
frelons morts. Dans le cas des appâts.
- Les pièges qui seront installés dans le plan de
lutte départemental sont l=sélectifs mécanique-
ment, c’est la taille de l’entrée (6 mm) et des sor-
ties (5 mm) qui permettra de trier Vespa velutina
des autres insectes.
Nous craignons que Vespa velutina se laisse un
peu piéger.
J’ai testé cet automne de nombreux pièges à
guêpes, bouteilles… Le seul à avoir permis de
f a i re baisser rapidement la présence de
Vespa velutina dans le rucher est le piège type
cloche qu’on trouve dans certains magasins de
bricolage.

Nombre de piéges:
Ne pas hésiter à poser plusieurs pièges avec
différents types d’appâts.
Nous ne sommes qu’au tout début  de nos
connaissances.

Il  est  au ssi  nécessaire d’ info rmer le
public sur le fait que ce frelon peut être un
risque pour l’homme.

En eff et, cet insecte a beso in  de
consommer de l’eau. Pour cette raison, on le
retrouve souvent dans des lieux humides, les
vallées, en bordure de ruisseaux, mais on le
retrouve aussi, aux abords des piscines.

Il faut donc, être vigilant. Cet insecte
pique, d’où l’intérêt de faire du piégeage. Il s’agit
là d’un problème de sécurité publique.

En ce qui concerne les nids de frelon, il
faut impérativement le signaler à la Mairie.

Jean-Pierre Sourzat.

Syndicat des Eaux du Coiroux

Prochaine collecte de sang

le 24 juillet 2009 entre 16h00 et 19h30

salle polyvalente de COSNAC.

Avec la collation habituelle de l’ESF,

les bénévoles cosnacois proposeront un barbecue.



JUMBO

TOUR

CLUB DE FOOT DE COSNAC

Les benjamins du F.C. Cosnac
se distinguent.

Une saison qui se termine en apothéose pour les benjamins (11-12ans) du
F.C.Cosnac. En net progrès depuis le début de l’année, les jeunes pousses du
F.C.Cosnac ont remporté de belle manière la coupe départementale de foot-
ball à 7. Cette coupe se déroulait sur 2 tours et 1 finale qui n’a pas résisté au
talent de cette jeune équipe, formée par plus de la moitié de l’effectif par des
benjamins 1ère année. Après cette victoire en coupe départementale, ils ont pu
réaliser plusieurs tournois dans le département avec une finale à la clé à Cornil
perdue malheureusement. Ils ont aussi pu se mesurer au niveau régional à
Rilhac-Rancon et ont pris une honorable 8éme place sur 19 équipes inscrites.
Un peu juste en effectif pour aller se mesurer aux équipes à 9, elle compte sur
ces bons résultats pour se faire connaître et espère du renfort pour l’année
prochaine.
Pour tous renseignements n’hésitez pas à contacter Mr Phelip Gil au 06 74 37
93 78 ou Mr Pomarat David au 06 62 04 48 39.JECLAT :

Ceinture noire pour la section
jujitsu

Le club de Cosnac a pour la première fois de son exis-
tence présenté à l'examen de ceinture noire quatre
combattants. Deux d'entre eux ont passé avec succés cette épreuve
à Limoges. Christian Reutenauer et Ian Fontchastagnier. Quant à
Lorraine Cerqueira et Arnaud Bican, ils ont échoué d'un cheveu. (une
épreuve). Injustice pour Lorraine qui a du combattre en étant bléssée.
Nous félicitons les heureux combattants qui depuis plusieurs années
honorent de leur présence le dojo de Cosnac.
Chr istian  Reutenauer,
entr é au  club sans
aucune ambition  de
ceinture s'est piqué au
jeu et finit très fort.
Ian quant à lui, malgré
plusieurs b lessure s
s'est motivé pour aller
jusqu'au bout.
Le club vous remercie
pour  votre per sévé-
rance et pour votre
performance. Courage
pour  Lor raine et
Arnaud pour leur futu-
re épreuve à Poitiers.

Le club de judo/jujitsu

Un geste simple et solidaire

“Bouchon d’Amour”

L’association du même nom

récolte, pour le financement

de matériel pour handicapés,

les bouchons plastiques de

bouteilles.

Si vous voulez participer, dépo-

sez les au dojo municipal aux

heures d’ouverture.

COUP D’ESSAI, COUP DE MAITRE

Pour leur première participation au Concours Général Agricole de
Paris 2009, « SAVEURS D’OURANIE » de Joël
LARRIBE ont séduit.
Ses litchis de Madagascar ont gagné la
médaille d’argent et ses oranges amères
la médaille de bronze.
Ces apéritifs à base de fruits, de vins du
Roussillon et de p lantes aro m a t i q u e s
(thé vert, racines de gingembre frais,
gousses de van ille de Bour bon ) ont
emporté l’adhésion du jury par l’équi-
l i b re et la subtilité de leur goût (à
consommer avec modération).
Le maire, Gérard SOLER, a tenu à féliciter
le lauréat en lui remettant ses diplômes.

Le JUMBO TOUR a fait

une escale à COSNAC le 6

juin 2009, la municipalité

a offert un petit goûter

aux jeunes handicapés.

JUMBO

TOURMANIFESTATIONS À VENIR

26/06  Ecole primaire spectacle enfants

27/06  Feu de St Jean comité des fêtes

4 et 5/07  Repas de quartier du Saule

5/07  Repas chasse et FNACA

14/07  City stade pique-nique citoyen

28/08  Repas de quartier Champ Martel

5 et 6/09  Fête votive


